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1. Introduction  
 

Le Rapport annuel concernant la Loi l’accès à l’information (Loi) 2023-2024 est préparé et 

présenté au Parlement, conformément à l’article 94 de la Loi et à l’article 20 de la Loi sur les 

frais de service. Le rapport décrit comment le Bureau du commissaire au renseignement (BCR) a 

administré et rempli ses obligations en vertu de la Loi entre le 1er avril 2023 et le 31 mars 2024. 

 

La Loi l’accès à l’information 

La Loi accorde aux citoyens canadiens, aux résidents permanents ou à toute personne physique 

ou morale présente au Canada le droit de demander l’accès aux renseignements et aux dossiers 

sous le contrôle d’une institution gouvernementale, sous réserve d’exceptions précises et 

limitées. L’objectif de la Loi est d’améliorer la responsabilisation et la transparence des 

institutions fédérales afin de promouvoir une société ouverte et démocratique et de permettre un 

débat public sur la conduite de ces institutions. 

 

La Loi repose sur trois grands principes : 

 

1. le public doit avoir accès à l’information gouvernementale; 

2. les exceptions à ce droit d’accès doivent être précises et limitées; et  

3. les décisions quant à la divulgation de l’information du gouvernement sont susceptibles 

d’un recours indépendant du gouvernement. 

 

Les particuliers qui ne sont pas satisfaits de la manière dont une institution a traité leur demande 

en vertu de la Loi peuvent déposer une plainte auprès du Commissariat à l’information du 

Canada. 

 

Le Mandat du Bureau du commissaire au renseignement 

Le BCR est un organisme indépendant et quasi judiciaire du gouvernement du Canada. Le BCR 

appuie la réalisation du mandat de surveillance du commissaire au renseignement (CR) tel qu’il 

est défini dans la Loi sur le commissaire au renseignement. Le CR approuve – ou n’approuve pas 

– certaines activités de sécurité nationale et de renseignement prévues par le Centre de la sécurité 

des télécommunications et le Service canadien du renseignement de sécurité et autorisées par 

leurs ministres respectifs. 

 

Le BCR est déterminé à appliquer les principes de responsabilisation et de transparence, qui sont 

essentiels pour garantir la confiance dans les institutions fédérales chargées d’exercer des 

activités liées à la sécurité nationale ou au renseignement. À cette fin, en mars de chaque année, 

le CR soumet au Premier ministre un rapport annuel décrivant les activités de l’année civile 

précédente. Une fois déposé au Parlement, le BCR publie le rapport annuel sur son site Web. De 

plus le BCR publie proactivement les décisions du CR sur son site Web. 
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2. Structure organisationnelle 
 

Le BCR est un organisme distinct composé de 10,5 équivalents temps plein prévus. 

 

La direction exécutive a le pouvoir délégué de surveiller la mise en application de la Loi et de la 

Loi sur la protection des renseignements personnels au sein du BCR et d’en assurer le respect. 

Le BCR n’a pas de bureau dédié à l’accès à l’information et protection de renseignements 

personnels (AIPRP). L’agente principale de l’examen et la gestionnaire, Services corporatifs sont 

responsables de la coordination et de la mise en œuvre des politiques, des lignes directrices et 

des procédures pour assurer la conformité aux lois. 

 

Au cours de la période de référence, le BCR n’a pas engagé d’experts-conseils pour assumer les 

responsabilités liées à la Loi et n’était partie à aucune entente de service au titre de l’article 96 de 

la Loi. 

 

L’agente d’examen principal et la gestionnaire, Services corporatifs sont aussi responsables des 

exigences relatives à la publication proactive aux termes de la partie 2 de la Loi. Le BCR dispose 

d’un processus de surveillance mensuel pour garantir que les exigences relatives à la publication 

proactive sont prêtes et publiées dans les délais prévus par la loi.  

3. Arrêté de délégation de pouvoirs 
 

Le paragraphe 95(1) de la Loi donne au CR le pouvoir de déléguer tout ou une partie des 

pouvoirs, devoirs et fonctions du CR en vertu de la Loi à un ou plusieurs dirigeants ou employés 

du BCR.  

 

Le CR, en tant que chef d’une institution gouvernementale en vertu des dispositions de la Loi et 

de son règlement, a accordé les pleins pouvoirs à la direction générale. L’ordonnance de 

délégation de pouvoirs signée se trouve à l’annexe A – Arrêté de délégation en vertu de la Loi 

sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

4. Rendement pour 2023-2024 
 

Au cours de la période de référence, le BCR a reçu cinq demandes d’accès à l’information. 

 

Le BCR a répondu à 100 % des demandes dans les délais prévus par la loi, et toutes les 

demandes ont été traitées en moins de trente jours. Il n’existait aucun dossier pour 80 % des 

demandes, et tous les dossiers ont été exclus pour l’une des demandes traitées au cours de la 

période de référence. Au dernier jour de la période de référence, il n’y avait aucune demande ou 

plainte active.  

 

De plus, le BCR a été consulté à deux reprises par d’autres institutions du gouvernement du 

Canada, et les deux demandes ont été traitées dans le délai demandé. 

 

Le rapport statistique du BCR et le rapport complémentaire pour 2023-2024 se trouvent aux 

annexes B et C du présent rapport.  
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5. Formation et sensibilisation 
 

Le BCR s’engage à promouvoir la sensibilisation et à offrir des possibilités de formation 

continue à tous les employés. La formation est basée sur les besoins et la base de connaissances 

de chaque employé. 

 

Au cours de la période de référence, le personnel du BCR a participé à des séances de 

sensibilisation sur ses responsabilités en ce qui concerne l’accès à l’information et la protection 

des renseignements personnels. En outre, l’agente d’examen principal a suivi des cours sur 

l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels au gouvernement du 

Canada offerts par l’École de la fonction publique du Canada. 

6. Politiques, lignes directrices et procédures 
 

Le BCR a continué d’améliorer ses politiques et ses procédures dans son application de la Loi. Il 

a affiné ses procédures de traitement des demandes et son système de suivi de manière que la 

gestion et la consignation des demandes soient plus efficaces. 

7. Publication proactive en vertu de la partie 2 de la Loi 
 

Conformément à l’alinéa 81c), le BCR est considéré comme une entité gouvernementale 

puisqu’il s’agit d’une division ou d’une direction de l’administration publique fédérale indiquée 

dans la colonne I de l’annexe I.1 de la Loi sur la gestion des finances publiques. À ce titre, le 

BCR est soumis aux exigences de publication proactive suivantes de la Loi :  

 
Exigence législative Section Calendrier de 

publication 
Nombre de 
publications 

% of de 
demandes 
traitées dans 
les délais 
prescrits par 
la Loi 

Lien vers les 
informations 
publiées 

Frais de voyage 82 Dans les 30 jours 
suivant la fin du mois 
de remboursement 

1 100 % Ouvert.Canada 
BCR Frais de 
voyage 

Frais d’accueil 83 Dans les 30 jours 
suivant la fin du mois 
de remboursement 

1 100 % Ouvert.Canada 
BCR Frais 
d’accueil 

Rapports déposés au 
Parlement 

84 Dans les 30 jours 
suivant le dépôt 

6 100 % Site Web du 
BCR:  

Rapports de 
gestion 
ministérielle 

Rapport annuel 

Contrats de plus de  
10 000 $ 

86 Q1-3 : Dans les 30 
jours suivant le 
trimestre  
Q4 : Dans les 60 jours 
suivant le trimestre 

1 100 % Ouvert.Canada 
BCR Contrats 

https://rechercher.ouvert.canada.ca/travelq/?f%5B0%5D=travelq_organization_en%3AOffice+of+the+Intelligence+Commissioner&owner_org=ocsec-bccst&page=1&sort=start_date+desc
https://rechercher.ouvert.canada.ca/travelq/?f%5B0%5D=travelq_organization_en%3AOffice+of+the+Intelligence+Commissioner&owner_org=ocsec-bccst&page=1&sort=start_date+desc
https://rechercher.ouvert.canada.ca/travelq/?f%5B0%5D=travelq_organization_en%3AOffice+of+the+Intelligence+Commissioner&owner_org=ocsec-bccst&page=1&sort=start_date+desc
https://ouvert.canada.ca/fr/search/hospitalityq?f%5B0%5D=hospitalityq_organization_fr%3ABureau%20du%20commissaire%20au%20renseignement
https://ouvert.canada.ca/fr/search/hospitalityq?f%5B0%5D=hospitalityq_organization_fr%3ABureau%20du%20commissaire%20au%20renseignement
https://ouvert.canada.ca/fr/search/hospitalityq?f%5B0%5D=hospitalityq_organization_fr%3ABureau%20du%20commissaire%20au%20renseignement
https://www.canada.ca/fr/commissaire-renseignement/rapports-de-gestion-ministerielle.html
https://www.canada.ca/fr/commissaire-renseignement/rapports-de-gestion-ministerielle.html
https://www.canada.ca/fr/commissaire-renseignement/rapports-de-gestion-ministerielle.html
https://www.canada.ca/fr/commissaire-renseignement/rapportannuel.html
https://rechercher.ouvert.canada.ca/contracts/?f%5B0%5D=contracts_organization_en%3AOffice+of+the+Intelligence+Commissioner&owner_org=ocsec-bccst&page=1&sort=contract_date+desc
https://rechercher.ouvert.canada.ca/contracts/?f%5B0%5D=contracts_organization_en%3AOffice+of+the+Intelligence+Commissioner&owner_org=ocsec-bccst&page=1&sort=contract_date+desc
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Dossiers de documents 
d’information préparés 
pour les nouveaux 
administrateurs 
généraux ou équivalents 

88(a) Dans les 120 jours 
suivant la nomination 

0 s.o. - 

Titres et numéros de 
référence des notes de 
service préparées pour 
un administrateur 
général ou équivalent et 
reçues par son bureau 

88(b) Dans les 30 jours 
suivant la fin du mois 
de réception 

0 s.o. - 

Paquets de documents 
d’information préparés 
pour la comparution d’un 
administrateur général 
ou d’un équivalent 
devant une commission 
parlementaire 

88(c) Dans les 120 jours 
suivant la comparution 

0 s.o. - 

8. Initiatives et projets visant à améliorer l’accès à l’information 
 

Tout au long de la période de référence, le BCR a travaillé sur divers projets visant à améliorer 

l’accès à l’information, y compris sur la publication de versions caviardées des décisions du CR 

sur le site Web du BCR. Le BCR a réussi à publier une version caviardée de toutes les décisions 

rendues par le CR en 2023 avant le dépôt du rapport annuel de 2023 du CR. Le rapport annuel 

contribue à l’amélioration de l’accès à l’information pour la population canadienne. En effet, il 

donne un aperçu des activités du BCR et du rôle du CR, qui consistent à renforcer la sécurité 

nationale du Canada grâce à une responsabilisation accrue et à une plus grande transparence. 

9. Résumé des principales clés et des mesures prises à la suite des plaintes 
 

Au cours de la période de référence, le BCR n’a reçu aucune plainte. Il n’a pas non plus réalisé 

de vérification ou d’enquête.  

10. Loi sur les frais de service 
 

La Loi sur les frais de service exige qu’une autorité responsable fasse annuellement rapport au 

Parlement sur les frais perçus par l’institution.  

 

En ce qui concerne les frais perçus en vertu de la Loi, les renseignements ci-dessous sont 

déclarés conformément à l’article 20 de la Loi sur les frais de service. 

 

• Autorité habilitante : Loi sur l’accès à l’information 

• Frais payables : le frais d’application de 5 $ est le seul frais facturé pour une demande 

d’accès à l’information 

• Total des revenus : 20 $ 

• Frais dispensés ou remboursés : 5 $ 

• Coût de fonctionnement du programme : 1 641 $ 
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11. Contrôle de la conformité 
 

Le BCR utilise un système de surveillance manuel. Le système de surveillance assure le suivi des 

échéances des demandes et des consultations et envoie des rappels à l’approche des échéances.  

 

Les demandes et les exigences en matière de divulgation proactive sont surveillées par l’agente 

principale de l’examen ainsi que par la gestionnaire, Services corporatifs sur une base continue. 

L’agente principale de l’examen surveille également le délai de traitement des demandes. Le 

directeur exécutif est régulièrement informé de l’état des demandes. 

 

Le BCR veille à respecter les exigences obligatoires relatives à la publication proactive et le 

directeur exécutif est mis au courant de tout problème lié à la conformité.  
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Annexe A – Arrêté de délégation en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et 

de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
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Annexe B – Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à l’information 
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Annexe C – Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l’accès à  

l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels 
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